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Bonbon's dus 'ltes

Nous avons le plaisir d'offrir à
rios lectricesý, piour la confection des
bonbon s dle Noè1 et du Jiàour de l'an,
une primeur enl fait dle recette ; c'est
celle -bonbons à liqueurs", qui,
.jusqu'ici semblait imnpossibile pour le
non-initié del confectionner. La recet-
te quev nlous pré'sen)tons xci e'st simple,
et t'out à fait facile.

LeUs Bonbnes a Liqueurs

CUISSON DU SU(C ýRE POU R LES
BON BONS A IQU ETR.- Avant dea
Préparer les Moules, il est nécessaire
que le sucre ',oit bouilli à la con-4is-
tanceý de trente-cinq degrés ou.ce que
l'on désigne sous le titre de degré du
boulé ou de> la plume; la consistance
de ce dernier est établie première-
ment en trempant les doigts dans, de
l'ewu froide, puis dans le sucre bouil-
la.nt et de nouveýau dans lVeau froide
en les retirant immédiatement ; si
vous trouvez qu'en pressant cette
particule de sucre entre le doigt et
le pouce, elle offre l'apparence et la
substance de la colle, la bouilloire
pour sucre doit alors êt4re retirée du
feu et immiergée dams un plat conte-
nant de l'eau froide dans le but de

rfodrle oucre vivement ; un coui-
vecl4oit être is ur la~ baoim.

afin d'emtpêcher qu'une croûte ne E
forme à la surface du sucre. Si l'O

déieajouter une eenequelcox
que,( une liqueur, de ~esnede ca
()u dui jus de fruit, le suc(_re doit èti
bou)tilli au degré complet du " boulé
de mlaniè're qu'à l'essai, 'sous la pre
sion dles doigts il suit fatcileinent, roi
lé en uine boulette. L'essence pei
ai orsY y tre versée.

MANIDE'1 MOUjLERi LES
BONBONS A LQE S.-C'est
une règle de saulpoudrer les, moules
d'amidon très finlo] nu dans- des
boites careavant de commencer
lat cuiisson du scre de façon >qu'ils
soient tout prîêts pour que l'on s'en
serve au momepnt voulu. Une bouil-
loire pour sucre à long bec doit être

hiseà cet effet, et sitoôt qlue les
bonbons sont couléýs, leur surface
doit trsapdreavec l'a'midony
aut moyen d'un tamis, pour éviter les
granules qlui se logeraient dans la
surface des bonbons et pourraient les
détériorer.

POUR RETIRER LFS BONBONS
l)E L, 'AMID)ON. - A mesure que
vous retirez les bonhons dle l'amidon
brossiez-les, au moyen d'une brosse à
longs poils, pour enlever la poudre
qui les recouvre et placez-les sur un
tamis sec ; si, après les avoir brossés
une première fois, vus trouviez que
l'amidon adhérait encore à leur sur-
face, répétez de nouiveau l'opération
car pas, un grain de poudre ne doit
les recouvrir, autrement les 'bonbons
n'aurient paie le brillant qui conti-~
bue prnialmn àlurbeoa'u.
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~Incorporée par acte de la i.egislktui
Québec, lu 26 umars

SA été créée dans le but dcurtri
blic en général It iruyLi daîi.îr
biens avec expérience,-Wéconomiie et sucur

Le nomrbre de peýrsonnes qui ne pc,
s'occuper (le leurs pïoprçes atiaires est
nolubra;ble. Les licnhiies, les entianits
nieurs, les p>ersonnes malades, celles qui
agent pour leur plaisir, pxur lur saini

ipour leur coiinurcie sut incýapalels de
occuper ou obligées dc les nécgliger-.

Lest done pour répondre à un bcsoi
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le RA1LE a été organisée.
Elle se charge d'administrer les s

suis et lts; tideî-comuunis et en généra:
1- les insqui luî Sont c%(nhiés. lItlle gêî
fé proprietés, s'occupe des locatnins, cc

l'es loyers, Vort aux aLssurances, dit
Ce ment dles taxes, aux rép)ý,tIIonS. EIJII

"cupe de la vente et de I achiat (les pn,
tés. Elle s'occupe de replacer les foidi

Sponibles dle la maniére la plus sûLre
îplus avantageuse. Elle lait, en un mon

ittes les opérations qui (liieit assýiurr
clients avec dles revenus rugiiuir, la
strvation et, l'augmientation deu leur

Coinn:e exécuteur testai ent aire- et
conuinissaire LA S0CIit'. I .. )AIM
TRATION GENEIZALE est una jpositk
rendre les plus grands servics.

Eun dehors de ces focos
ciaIes, IA SCEE )AM
TRATION GEEAE agit aussi
111C agent financier po)ur pruts
hiypo'théèques, sur nrantissteent (le valuu
iiuursV, po(ur 'éunission, l'acdmet ou la
tit d(dlu uue nuiipl sýeolairts
industrielles, la collecioin dles coupo)(ns t
vîclendes, pour préts aux fabriques d'é1
aux co)rporationis reiiueetc.

llek se charge de réclamiationis à â
ger et des reliseis de fonds.

se charge de la garde des titres
lours, dycumiienits et placeý ses coffres-Toi

la disposition de ses, clients.
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